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  Saint Cyr le 18/12/2018 
 
 

Compte-rendu 
Réunion du comité directeur du 18/12/2018 

 
 
 
 
Présents :  
BRIZARD Lise 
GEOFFROY Eric 
NAPOLEON Loïc  
GOBERT Stéphanie  
BERNARD-BRULS Marie-Hélène  

ATKINSON Karen 
HOUDBINE Alain 
FOURMY Sébastien 
BINET Sylvain  
MILIN Emilie 
 
 

 
Invités :  
WOLFF Christophe  
 

Absents :  
LIS MEVANT  Florence 
BOURCIER Stéphane 
 

ANIMATIONS   
o Animations à venir 

 Programme annuel : non fourni (Thomas) 

 Galette 20 janvier : Animation ouverte à tous de 14h à 16h, avec dégustation de la 

galette à partir de 16 heures 30 

 SCTC CUP Jeunes prévu le 10 février (Thomas et David)  

o Tournoi 

 Jeunes : du 13/04/19 au 27/04/19 : Stéphanie et Lise comme JAT 

 Adultes : du 17/08/2019 au 31/08/2019 : Sébastien Magne comme JAT 

 

POINT ENSEIGNEMENT  

o Jeux et Matchs : Quelle est la différence entre les « jeux & matchs » de décembre et ceux de 

janvier ? 

Réponse de Christophe : Décembre c’est la fête de Noël (plus ludique). 

En janvier, les tests prennent une forme d’évaluation avec pour but de définir les formats. 

o Stage pratique à faire pour Christophe dans le cadre de sa formation : Paul G a été choisi. Ce 

stage se déroulera sous forme d’entretien 1 par semaine jusqu’à fin juin.  

o Absence Thomas du 22/12 : Acceptée pour la dernière fois. Il sera demandé à Thomas 

d’organiser dorénavant ses congés hors ses heures de cours. 

En effet, il est trop compliqué de pallier cette absence pour tous les cours d’une journée. Les 

membres du comité seront sur site le 22 décembre pour encadrer les AMT. Thomas doit 

reporter ses heures de cours sur une même journée (à définir rapidement avec Loïc).  

o Point sur les absences des élèves 



  2/2 

o 4 enfants de mini-tennis pour un cours supplémentaire le lundi 17/18h : un calcul du coût 

doit être fait (Loïc) et un tarif est à proposer aux familles. 

MAIRIE :   

o 22 juin 2019 : Fête de la ville  

o Problème avec les gardiens : C’est le service technique qui les gère dorénavant.  

Il faut toujours remonter les problèmes à Mr Gest (Service Jeunesse) qui fera suivre aux services 

techniques.  

o Problème : Il y a longtemps que l’aspirateur n’a pas été passé, une demande sera faite à la 

mairie.  

o 5 février le lycée militaire organise course d’orientation de 8h à 12h. Utilisation des locaux, 

ok mais une réserve à été faite concernant le ménage qui devra être fait par le lycée dans le 

hall des courts couverts 

o Ouverture des courts couverts jusqu’à 22 heures le we. Stéphanie se rapproche de la mairie 

 DIVERS :    

o Clés : point sur les clés des membres du CD.  

o Les raquettes de la plaine : même principe rencontre entre clubs de la plaine pour 

l’association « Les enfants de la Terre ».  

Tournoi ouvert à toutes les 4ème séries. Date retenue pour le SCTC : le 17 mars  

Tarif : 12 euros (entièrement reversé à l’association citée ci-dessus)  

o Raquettes FFT : Une équipe a été inscrite (choix des participantes à faire). 

o Balle jaune :  

Q : Limite -t-on à une heure de réservation le week-end ?  

R : 2 h maximum 

Q : Laisse-t-on la possibilité de réserver à un adhérent tout seul sans invité ?  

R : Non ce n’est pas possible de réserver dans balle jaune seul. 

o Terrains : 

Q : Quid des terrains « bulle » comme nouveaux terrains ?  

R : Stéphanie posera la question à l’entreprise venue pour les devis 

 

o Absences de joueurs en cours 

Reprendre la liste des personnes qui n’avaient pas pu avoir de cours en septembre et mettre 

les dispos sur le site.  

o Pb des championnats : peut-on faire jouer des personnes ne prenant pas de cours en équipe. 

Priorité à ceux prenant des cours. En suspens.  

o Report des samedis pluvieux : difficulté de reporter en fin d’année + samedi de la fête de la 

ville. A reparler.  

PROCHAINES PERMANENCES  

 Samedi 12/01: Alain  et Eric 

 Samedi 19/01 : Sylvain et Stéphanie    

 Samedi 26/01 : Damien et Lise  

 Samedi 02/02 : Karen et Catherine 

 Samedi 09/02 : Eric et Florence 

 Samedi  16/02 : Sylvain et Stéphane 

PROCHAINE REUNION : 
 

 Mardi 5 février  2019 à 20h00 aux courts couverts. 


